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Le dossier de la CRE

LA GUADELOUPE EST UN TERRITOIRE ISOLÉ DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE CONTINENTAL. COMME LES AUTRES ZONES NON INTERCONNEC-

TÉES (ZNI), LA GUADELOUPE DOIT À TOUT MOMENT ÊTRE EN MESURE D’ÉQUILIBRER SA PRODUCTION ET SA CONSOMMATION D’ÉLEC-

TRICITÉ POUR ALIMENTER EN COURANT SES 400 000 HABITANTS ET ÉVITER DES DÉLESTAGES. A CET EFFET, ELLE RECOURT PRINCIPALE-

MENT AUX ÉNERGIES FOSSILES À PARTIR DESQUELLES LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ EST FACILEMENT PILOTABLE. MAIS AUJOURD’HUI,

LA GUADELOUPE EST ÉGALEMENT TOURNÉE VERS UN AVENIR PLUS VERT AVEC UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT MASSIF DES ÉNERGIES

RENOUVELABLES. FOCUS SUR LE SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE INSULAIRE EN PLEIN CHANGEMENT DE L’ÎLE AUX BELLES EAUX.

La Guadeloupe se compose de deux îles principales

qu’alimentées chacune par un câble sous-marin, ces

secours.  À l’instar des autres régions d’Outre-mer, la
Guadeloupe constitue un « petit système électrique
isolé », du fait de sa taille et de l’absence d’intercon-
nexion électrique à un réseau continental. Ainsi, EDF

rique, n’est pas soumis à l'obligation de séparer ses
activités de gestion du réseau (transport, distribution,

commerciales.

les contraintes géographiques telles que la situation
de double insularité de Marie-Galante et des Saintes,

faiblesse des infrastructures portuaires et routières,
imposent le recours à des solutions technologiques

majoritairement de petite taille (entre 3 et 10 MW). Le

plus utilisés.

Ces solutions sur-mesure sont cependant à l’origine

le prix de revient moyen du mégawattheure produit

l’Hexagone (entre 4,5 et 5 fois plus cher), les consom-

vente d’électricité identiques à ceux de la métropole

de 2 Mds€.

centrales thermiques, qui répondent rapidement aux

lables ne représentent que 15 % de l’énergie produite

soit 114 MW), mais leur part progresse.

production ont été engagés. Les projets consistent
à renouveler des centrales vieillissantes, augmenter

énergétique.
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trois turbines à combustion (TAC) devront être mises

fonctionnement.

devrait voir le jour. A l’instar de la centrale thermique
du Moule, elle utilisera les résidus de canne à sucre

d’usine d’incinération d’ordures ménagères (14 MW)

guadeloupéen.

 

renouvelables et d'utilisation rationnelle de l'énergie.
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La géothermie représente un potentiel de développe-

tranches de 3,5 et 10 MW mises en service en 1986

en 2012. Une extension du site, avec la construction
de Bouillante III, est à l’étude. Par ailleurs, un projet

raccorder la Guadeloupe à la Dominique de manière

de cette île.

voltaïque, est également prévu dans les programmes

leur contribution est limitée à 30 % de la puissance
appelée. Et ce plafond est régulièrement atteint.

surenchérit très nettement le coût global du système.
Ainsi, malgré un ensoleillement très important (près
de 3 000 heures par an), le coût de production moyen

D’autres projets sont aussi à l’étude permettant de

faire coïncider production et consommation :

pilotage de la charge de batteries décentralisées,
couplées à du photovoltaïque ;

d'énergie par pompage) de 50 MW permettant de
stocker de l’énergie ;

des fonds marins) pour alimenter en froid l’hôpital
de Basse-Terre ;

– projet d’un réseau de chaleur et de froid valorisant
la chaleur produite par la centrale PEI de Jarry ;

de la Guadeloupe.

Avec la  centrale géothermique
de Bouillante, la Guadeloupe
a été une pionnière de la
géothermie dans la Caraïbe.
© BRGM



N°39 / Dé yptages

-

.

de la Martinique et de la Réunion.

(plan énergétique régional pluriannuel de prospec-

matière de maîtrise de la demande et de développe-
ment des énergies renouvelables.

En outre, l’habilitation énergie prévue par l’article 69

renforcer les compétences des territoires ultramarins

et réglementaire.

-
gie (SRCAE), rédigé sous la double autorité du Préfet
de région et du Président du Conseil régional, vise à

horizons 2020 et 2050.

La coordination de l’ensemble de ces compétences

majeur.



renouvelables et d'utilisation rationnelle de l'énergie.


